
Dans les établissements de santé, la sécurité des patients est un devoir de l’ensemble 
des professionnels.

La maternité de l’Hôpital de Morges vous identifie à l’aide de bracelets personnalisés 
dès votre arrivée. A la naissance de votre enfant, 2 bracelets (poignet et cheville) lui 
seront apposés par un soignant ayant assisté à la naissance. Ce geste sera effectué   
sous votre contrôle ou celui de la personne qui vous accompagne. 

La vérification de votre identité, de celle de votre nouveau-né ainsi que leur corrélation 
est indispensable tout au long de votre séjour hospitalier. A chaque soin, cette 
identitovigilance sera effectuée par les différents soignants intervenant auprès de    
vous et de votre enfant.

N’hésitez pas à nous interpeller dans toute situation en lien avec l’identité de votre enfant.

Agissons ensemble pour une prise en charge de qualité.

Notre équipe soignante reste à votre disposition pour plus d’information.

BRACELET D’IDENTIFICATION
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Pour votre sécurité et celle de votre enfant.


